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St Quentin Fallavier, 30 janvier. A 20 km de Lyon, 300 paysannes et paysans occupent la barrière de péage de l’A43. Bloquée 5 jours, cette porte-d’entrée de la plus 
grande zone logistique de France est le symbole du libre-échange qui détruit notre agriculture depuis des décennies. 

PORTFOLIO 

 Édito

Après plusieurs jours passés sur le bitume, la colère gronde encore dans les campagnes. Cette mobili-
sation est historique par sa force et par le nombre de paysannes et paysans mobilisés. Sincèrement nous 
ne comprenons pas comment les autres syndicats ont pu demander aux paysans de rentrer dans leurs 
fermes, alors que le mouvement avait une force immense ! Comment ont-ils  osé nous faire croire que les 

problèmes seraient réglés à coup de mesurettes ? Mais en même temps, cela ne nous étonne pas ! Arnaud Rousseau, 
Président de la FNSEA glissait mi Janvier dans une interview au Point que le gouvernement lui « a demandé avec 
insistance les noms de personnalités susceptibles d'être intéressées par le ministère de l'Agriculture! » Nous consta-
tons encore une fois la preuve de la cogestion des politiques agricoles entre la FNSEA et le gouvernement. 

40 ans de crise agricole, ce n’est plus une crise mais un système et il faut en changer ! Face à la mondialisation, il est 
de plus en plus intenable de vivre de ce métier sans exploiter toujours plus la terre ainsi que les femmes et les hommes 
qui la travaillent. Face aux charges qui augmentent, tout est fait pour nous inciter à produire toujours plus en met-
tant toujours plus d'intrants et en bouffant les fermes voisines… Ceux qui essaient de produire moins mais mieux 
sont aujourd'hui dans la même spirale des charges qui augmentent et de produits qui baissent. Certains s’en sortent 
en modifiant leurs pratiques pour réduire leurs charges, pendant que d’autres cèdent aux mirages des compléments 
de revenus  (agrivoltaisme, agrocarburants, méthanisation, etc.). Pourtant, les effets pervers du développement de ces 
énergies sont innombrables. Mais globalement on est tous dans le même bateau. Il serait temps d'oser un peu de pro-
tectionnisme si on veut vivre de notre métier ! C’est d'ailleurs ce que font les États-Unis pour protéger leur économie. 

Cela fait plus de 30 ans qu'à la Confédération paysanne, nous dénonçons les politiques ultra-libérales et populistes. 
Nos revendications sont claires, simples et efficaces, en voici notamment deux :
   Retrait des produits agricoles de tous les accords de libre-échange, car ils mettent dans une concurrence intenable 

les agriculteurs et agricultrices à travers le monde. De même, on n’échange pas de la viande contre des voitures.
   Interdiction formelle d’acheter les produits agricoles en dessous de leur prix de revient (coût de production + 

revenu agricole).

A l'échelon national, nous avons proposé à tous les autres syndicats agricoles de faire front commun autour de ces 
deux revendications, que nous pensons partagées au moins avec leur base. A ce jour, nous sommes toujours sans nou-
velle de leur part. Mais faut-il s’en étonner, sachant que le Président du syndicat majoritaire est à la tête d’un groupe 
agro-industriel, Avril, qui fait son business sur la spéculation des matières premières agricoles ?
 
Nous demandons également un nivellement par le haut des normes sociales et environnementales européennes. 
Les produits importés doivent respecter ces normes. Il est plus qu'urgent d'agir pour protéger nos productions et relo-
caliser notre agriculture, car face à cette hypocrisie, l'envie de rejet de l'Union européenne monte dans les campagnes.

La Confédération paysanne porte aussi avec ses partenaires un projet de société, et notamment celui de la sécurité 
sociale de l'alimentation, pour permettre à tout le monde d’avoir accès à une alimentation de qualité. Ces propo-
sitions nous permettraient de vivre décemment de notre métier, sur des fermes à taille humaine, en produisant des 
produits de qualité tout en ayant un impact positif sur l'environnement avec lequel nous travaillons chaque jour et 
dont nous dépendons. 

C’est dans cet esprit que nous continuons la lutte ! Pas de pays sans paysannes ! Pas de pays sans 
paysans !

par Sylvain MOREL
Éleveur à Les Sauvages (Beaujolais vert)

Tout ça pour ça ?!?

DOSSIER

Des prix minimums  
d’entrée, vite !
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APICULTURE

1000 ruches mortes  
place Bellecour
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AGRICULTURE PAYSANNE
Embaucher à plusieurs 
avec un groupement 
d’employeurs, dans les Monts 
du Lyonnais
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Agriculteurs  
TOUJOURS 
en colère !



8  Pontcharra  
sur Turdine, 9 février 
Le groupe Monts du Beaujolais lance une série d’ac-
tions en direction des GMS, à l’Intermarché de Pont-
charra et au Leclerc de St Loup. Une soupe est propo-
sée à la clientèle avec des discussions autour du juste 
prix du travail paysan.

9  St Georges  
de Reneins, 15 février 
Marché de producteurs VS supermarchés prédateurs !
Le groupe local Beaujolais organise un marché paysan 
avec un dizaine de stands (légumes, fromages, miel, 
fruits, charcuterie, viande, Beaujolais, œufs, bière…) 
sur le parking du Leclerc. Objectifs ? Dénoncer les 
marges abusives des GMS, demander des prix d’achats 
qui couvrent nos coûts de production. La colère est 
vive et le salon de l’agriculture commence dans une 
semaine...
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Les députés qui font 
un pas vers une sécurité 
sociale de l’alimentation

Les députés de la commission des affaires éco-
nomiques ont adopté, le 14 février, la proposi-
tion de loi de Guillaume Garot (PS, Mayenne) qui 
vise à expérimenter pendant trois ans des «ter-
ritoires Zéro Faim», où les collectivités locales 
seraient soutenues par l’État dans des politiques 
de lutte contre la précarité alimentaire. L'exa-
men de la proposition de loi a permis d'assou-
plir la liste des dispositifs éligibles, et d'adopter 
un «amendement d'appel» soumis par le député 
EELV Charles Fournier visant à lancer un «suivi 
sur la sécurité sociale alimentaire», avec un rap-
port sur «l’opportunité de mettre en œuvre une 
loi d’expérimentation pour une Sécurité sociale 
de l’alimentation ». La Confédération paysanne 
salue ce premier pas vers une nouvelle branche 
de la sécurité sociale, universelle, qui redonne-
rait du pouvoir d’achat ciblé sur une alimenta-
tion de qualité.

Le mépris d’Emmanuel  
Macron pour  

les « perdants »  
du libre-échange

« Le libre-échange, c'est comme les jeux olym-
piques, il y a des gagnants et des perdants ». 
C’est la réponse, lunaire, d’Emmanuel Macron, à 
la délégation de la Confédération paysanne qui 
l’interpellait sur les dégâts du libre-échange en 
agriculture. Lors de ce rendez-vous à l’Élysée, 
le 14 février, il a ainsi cru bon de mépriser la 
colère légitime d’une partie du monde agricole, 
complètement abandonnée au libre-échange.  
« Nous espérons que l’ensemble des perdants de 
l’agriculture, c’est à dire l’ensemble des éleveurs 
et éleveuses, des arboriculteurs, des maraîchers, 
des apiculteurs etc., lui réserveront un accueil 
comme il se doit au salon de l’agriculture » a 
déclaré Thomas GIBERT, secrétaire national de la 
Confédération paysanne, au micro de BFM TV à 
la sortie de l’entretien. « L’agriculture n’est pas 
un sport. C’est grave. On ne joue pas avec le vie 
des paysannes et des paysans. » 

• La Conf’ était présente
•  à la Commission Départementale d’Orientation 

Agricole du 9 janvier
• au groupe structures du 8 décembre
• au comité installation du 13 février
•  au Comité technique SAFER du 25 jan-

vier 
•  à la Commission départementale de préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers du 
16 janvier.

•  au Comité d’agrément des GAEC du 14 dé-
cembre

ON AIME

ON N'AIME PAS

 � PORTFOLIO

Agriculteurs TOUJOURS en colère !
Retour en images sur un mouvement déja historique qui a pour l’instant accouché de mesurettes 
qui ne règlent absolument rien à la profonde détresse du monde paysan.

VIE DU SYNDICATVIE DU SYNDICAT
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La Confédération paysanne pas du tout satisfaite 
des annonces de Gabriel Attal

La Conf’ est également en colère suite aux levées 
de barrages des autres syndicats, qui ont volé le 
mouvement des Agriculteurs en Colère aux pay-

sannes et paysans sans étiquette syndicale qui avaient 
lancé la mobilisation. 

    Aucune avancée concrète sur le revenu paysan. Il 
faudra un n-ième plan de soutien dans 1 an. Et dans 
2 ans. Ça coûtera un « pognon de dingue » sans rien 
résoudre... Les paysannes et paysans veulent des prix 
planchers, pas des aides !

    Aucune ambition de sortie des accords de libre-
échange qui ruine notre agriculture depuis des 
décennies. Ils sont en train de délocaliser nos fermes, 
comme ils ont délocalisé les usines. Ils l’ont fait avec 
les fruits et légumes, ils s’attaquent maintenant à 
l’élevage bovin viande. Poudre aux yeux, les négo-
ciations avec le Mercosur se poursuivent alors qu’At-
tal avait fait mine de s’y opposer.

    L'élevage, les fruits et légumes et l'apiculture, 
complètement abandonnés au marché mondial. 
L’agriculture biologique et la transition agro-éco-
logique également. Seules les fermes taillées pour 

l’export (grosses fermes en grandes cultures avec les 
meilleures terres...) peuvent y trouver leur compte !

    Aucun cap, aucune perspective de long terme 
autre que la guerre commerciale sur le marché mon-
dial ! Rien sur la nécessaire relocalisation de notre 
agriculture, alors que les fermes en circuits courts 
ressentent des baisses de vente dues à la baisse de 
pouvoir d’achat des consommateurs.

    Des reculs inadmissibles sur les pesticides, les 
OGM, l'eau, la biodiversité... alors que la nature 
est notre premier outil de travail à nous, paysannes 
et paysans, qui sommes les premières victimes du 
dérèglement climatique. Il faut être naïf pour croire 
qu'on pourra être compétitifs en abaissant quelques 
normes ! On ne le sera jamais face aux haricots verts 
du Kenya, à la viande bovine argentine ou au pou-
let brésilien ! Le miel importé à moins de 2 euros le 
kilo alors que les apiculteurs français ont leurs fûts 
pleins, voilà le problème ! De plus, nous en avons ras-
le-bol de devoir choisir entre notre revenu et notre 
santé, notre revenu et la préservation de la nature. 
On donne un image déplorable au grand public alors 
qu'on avait toute leur sympathie. Ce qui, au passage, 
ne fera qu'accentuer le malaise agricole.

1  St-Laurent d’Agny,  
25 janvier
« Ne tombons pas dans le panneau ». La 
Confédération paysanne du Rhône rejoint 
la mobilisation des agriculteurs en colère, 
résultat de 40 années d’ultra-libéralisme 
en agriculture. Des panneaux sont instal-
lés pour indiquer la direction à suivre pour 
une sortie de crise  : « impasse du libre-
échange », « souveraineté alimentaire  » 
etc. Des mobilisations ont lieu partout sur 
le territoire.

2  Bagnolet, 29 janvier 
La Confédération paysanne nationale 
lance un appel aux autres syndicats agri-
coles afin d'obtenir des mesures fortes sur 
le revenu paysan, en ciblant deux propo-
sitions que nous pensons partagées avec 
la base du mouvement : sortie des accords 
de libre-échange et interdiction stricte 
d’achat des produits agricoles en dessous 
de leur prix de revient (incluant le travail 
paysan). A ce jour, aucune réponse de leur 
part.

4  Bruxelles, 1er février 
1000 tracteurs à l’occasion d’un sommet euro-
péen ! La Confédération paysanne prend part à la 
mobilisation aux côtés de la Via Campesina euro-
péenne (ECVC, coordination de syndicats euro-
péens) pour dire Stop aux accords de libre-échange 
et exiger l’interdiction de l'achat de nos produits 
agricoles en-dessous du prix de revient.

3  St Quentin Fallavier, 30 janvier 
Avec plus de 300 paysannes et paysans, la Confédération paysanne installe 
un blocage pour une durée indéterminée sur la barrière de péage de l’A43, 
à 20 km à l’Est de Lyon.  Toutes les autoroutes de France sont bloquées.

3b  St Quentin, 30 janvier  
La Confédération paysanne bloque un entrepôt logistique Intermarché pour 
demander des prix planchers pour nos produits.

5  St Quentin, 1er février 
Le Blocage de St Quentin tient bon, des tractages 
quotidiens s’organisent. Un marché paysan est prévu 
sur la barrière de péage pour dimanche 4. Mais suite 
aux annonces du jour de Gabriel Attal, les autres 
syndicats appellent à lever les blocages. Incompré-
hension pour la Confédération paysanne, qui estime 
de son côté qu’aucune réponse n’a été apportée 
sur la question du revenu paysan, première reven-
dication du mouvement. Et qu’avec les pénuries qui 
commençaient à arriver dans les supermarchés, il 
ne manquait pas grand chose pour tordre le bras au 
gouvernement.

6  St Quentin, 2 février 
Les autres blocages sont levés partout en France, St 
Quentin est un des derniers à tenir, mais la pression 
des forces de l’ordre se fait de plus en plus forte. Plus 
personne ne peut rentrer sur le site. 

7  St Quentin, 3 février 
Les forces de l’ordre somment la Confédération 
paysanne de quitter le lieu, ce qui sera fait dans le 
calme, non sans colère. Le deux poids deux mesures 
face à la FNSEA est écœurant. Les apiculteurs sont 
contraints de faire leur action place Bellecour (lire 
en page 5).
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PNPP : Le site internet  
est sorti !

On en parlait lors du Colloque de Villeurbanne en 
novembre 2022, c'est maintenant une réalité  : 
Le site internet qui référence les expériences 
(paysannes comme scientifiques) sur les PNPP 
(Préparations naturelles peu préoccupantes, dont 
l'emblématique purin d'ortie), est enfin sorti.Un 
moteur de recherche permet de filtrer les résul-
tats selon 4 modalités : culture, ravageur/maladie, 
préparation, substance/plante. Nous déplorons 
cependant le désengagement de l’État, qui avait 
bien commencé en co-finançant la réalisation de 
ce site via le plan Ecophyto II. Malgré cet aban-
don, nos organisations - Confédération paysanne, 
Aspro-PNPP, AVSF, Grab-Avignon, FNAB - Fédéra-
tion Nationale d'Agriculture Biologique et Trame 
- comptent bien participer au développement du 
site internet, de la collecte des pratiques et des 
savoirs pour développer les alternatives aux pes-
ticides pour favoriser la transition agroécologique. 
Faites connaître ce site ! Enrichissez le de vos ex-
périences !  www.repnpp.org

Pesticides : treize mutuelles 
interpellent le Premier  

Ministre
À l’occasion d’un colloque au Sénat consacré au 
sujet des maladies liées à l’amiante et aux pesti-
cides le 5 février, un ensemble de treize mutuelles 
ont interpellé le Premier ministre sur la situation 
des victimes, rapporte Agrafil le 8 février. «Face 
à l’augmentation inédite des maladies chroniques, 
tel que le cancer, en partie dues aux pesticides, 
nous prenons la responsabilité d’interpeller les 
pouvoirs publics en formulant des demandes 
pour la prévention et la réparation des préjudices 
de tous», expliquent les mutuelles. Concernant 
spécifiquement les pesticides, elles demandent 
l’alignement du Fonds d’indemnisation des vic-
times des pesticides (FIVP) sur celui existant pour 
les victimes de l’amiante (indemnisation intégrale 
et non forfaitaire comme aujourd’hui). Elles de-
mandent aussi «l’application de la loi au sujet de 
l’évaluation de la toxicité des pesticides avant auto-
risation à la vente». Les autres réclamations sont 
plus éloignées des modalités d'indemnisation  : 
application de la loi Egalim (20% de bio en res-
tauration collective) et mise en œuvre du scénario 
de l'Inrae «Agriculture européenne sans pesticides 
chimiques à l’horizon 2050». 

Le Ministre reçoit les éleveurs 
de volailles plein-air

La Confédération paysanne, le Modef et ELB ont 
été reçus le 8 janvier à Paris par le Ministre de 
l'agriculture, Marc Fesneau, pour la première 
fois sur le sujet spécifique de l'élevage autarci-
que de volailles en plein air. Les trois syndicats 
se félicitent de l'ouverture d'un dialogue au plus 
haut sommet de l’État sur ce modèle d'élevage. 
Ils ont pu faire comprendre au Ministre les dif-
ficultés que représentent la menace de l'influenza 
aviaire, mais aussi et surtout les réglementations 
qui en découlent, et en particulier la claustration 
obligatoire des volailles. Le Ministre a écouté les 
propositions des éleveurs et des éleveuses, et a 
reconnu les spécificités et les avantages de ces 
modèles, tant sur le plan économique et sani-
taire que pour la qualité des produits et l'image 
générale de l'élevage. Toutefois, l'avenir reste in-
certain : la vaccination des canards a créé plus 
de flux d'intervenants dans les élevages, ce qui 
génère un nouveau danger vis-à-vis de la diffusion 
de l'influenza aviaire. Mais surtout, la claustration 
des volailles reste obligatoire tant que le risque 
vis-à-vis de l'IAHP est jugé « élevé ». Au travers 
de l'expérimentation de la biosécurité en élevage 
plein air qui se met en place, le Ministre s'est 
montré coopératif pour prouver scientifiquement 
la pertinence sanitaire des pratiques de l'élevage 
autarcique en plein air, et ainsi soutenir l'avenir 
de ce modèle.

 � ORGANISATION SYNDICALE

Apéros des groupes locaux !
Quatre apéros Conf’ ont eu lieu entre le 30 janvier et le 4 février, à Aveize, Irigny, Denicé 
et Les Sauvages. Quatre rencontres conviviales qui ont rassemblé au total une centaine 
d’adhérentes et adhérents. Cette initiative marque le coup d’envoi d’une organisation en 
groupes locaux, au plus prêt des territoires.

Le comité départemental de la 
Confédération paysanne du Rhône a 
décidé de lancer des dynamiques lo-

cales, dans la proximité des territoires et 
la convivialité de voisinage. Des groupes 
locaux, c’est la possibilité d’avoir des 
yeux et des oreilles sur le terrain pour 
soutenir des installations-transmissions 
paysannes, se faire le relais de vos repré-
sentants aux commissions départemen-
tales (Safer, MSA, dossiers DJA…) et or-
ganiser des temps d’échanges et même… 
de loisirs ! Accompagner l’émergence de 
ces groupes fait partie des missions de 
Julie, l’animatrice qui a pris le relais de 
Samuel pour 15 mois, pendant qu’il se 
dédie à la communication régionale.

Alors que la colère paysanne éclate en 
France et que s’organise le blocage du 
péage de Saint Quentin Fallavier par 
la Conf AURA, quatre rendez-vous de 

« Retrouvailles paysannes » étaient  pris 
de longue date. Vu le contexte bouillon-
nant, on n’a pas manqué de sujets de 
conversation !

Deux actions  
organisées localement
Ainsi, entre la brasserie l’Affoleuse à 
Denicé, la Ferme des Pommières à Irigny, 
la Ferme des Equinoxes à Aveize et la 
Ferme de Fondebrume au Sauvage, cent 
personnes ont pris part à ces premiers 
événements ! Nombreux paysan.nes en 
activité et retraité.es ainsi que porteurs 
de projets, salarié.es agricoles et jeunes 
en formation. 
Une rencontre n’est pas l’autre, et ces 
assemblées locales ont été bien diffé-
rentes à l’image des territoires et de la 

diversité des projets paysans. Mais la 
convivialité, la considération, le goût du 
métier et l’envie de partage ont traversé 
ces quatre rencontres. 

Difficulté d’accès 
au bâti en zone  
périurbaine
Des perspectives se sont dessinées à 
court et moyen terme : renouveler régu-
lièrement ces temps de dialogue autour 
d’un apéro ou d’un film et mettre en 
place une école paysanne ce printemps. 
Mais aussi se pencher sur des difficul-
tés parfois brûlantes comme l’accès au 
bâti en périphérie urbaine. Et continuer, 
autant que nécessaire, à porter la colère 
paysanne et maintenir la pression sur 
la question des revenus !  Deux actions 
ont été ainsi menées dans le Beaujolais 
vert puis le Beaujolais rouge sur des 
supermarchés emblématiques. Nous 
avons voulu nous adresser aux consom-
mateurs pour démontrer l’accessibilité 
aux produits de nos fermes locales et 
dénoncer autant les sur-marges de la 
grande distribution que la concurrence 
déloyale des produits importés à bas 
coûts et ne respectant pas nos normes 
environnementales et sociales. Deux 
actions à succès et bien couvertes par 
les médias !

Julie RIEGEL,
Animatrice,  

Confédération paysanne du Rhône

Brèves
ACTUALITÉS ACTUALITÉS
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 � MOBILISATION 

Apiculteurs en colère !
Une centaine d’apiculteurs et apicultrices ont déposé des ruches mortes en plein de cœur de Lyon avant d’aller 
dénoncer les étiquettes trompeuses dans un supermarché.

Apiculteurs et apicultrices en colère ! 
La filière apicole est un cas d’école 
des dégâts du libre-échange en 

agriculture. Dés l’automne, les apiculteurs 
français vendant en gros se trouvent dans 
une grave crise commerciale. Les stocks 
sont pleins et les quelques négociants du 
territoire n’achètent plus de miel français. 
Le commerce mondialisé alimenté par 
l’adultération de miel et l’exploitation 
intensive de ruches provenant notam-
ment d’Ukraine, d’Argentine ou de Chine, 
offrent en 2023 du miel à moins de 2 
euros le kilo. Face à cette situation, une 
manifestation est organisée à Paris fin no-
vembre. La mobilisation permet de souder 
les rangs et de prendre des contacts mais 
l’absence d’écoute laisse un goût amer 
d’impuissance.  Fin janvier, alors que les 

agriculteurs commencent leur mouve-
ment, parmi les « apis en colère » adhé-
rents ou non à la Conf’, des discutions 
émergent : « nous aussi, on se retrouve 
sans revenu, nous sommes aussi une 
filière en crise, nous rejoindrons le mou-
vement si une action se dessine, mais 
seulement si elle est portée par la Conf’ ». 

La suite vous la connaissez, la Conf’ Aura 
dresse la barrage de Saint Quentin Falla-
vier, à 20 km à l’Est de Lyon, avec un forte 
mobilisation des apis du GAPS de  Savoie. 

Ensemble, la Fédération Française des 
Apiculteurs Professionnels (FFAP) et la 
Confédération paysanne AURA rédigent 
un communiqué de presse dont les reven-
dications sont :
1 / Garder les abeilles en vie et protéger 
nos productions par une qualité envi-
ronnementale :
    Non à la régression des normes environ-

nementales
    Retour de la biodiversité et plantation 

de ressources mellifères.
    Recherche et développement de solu-

tions de luttes efficaces contre les para-
sites et prédateurs des abeilles.

2/ Sécuriser nos revenus et réguler les 
marchés :
    Régulation des importations, étiquetage 

clair et mise en place de clauses miroirs
    Prix plancher à hauteur du prix de revient
    Protection des marchés du miel en 

France vis-à-vis de la concurrence dé-
loyale

    Définir des règles claires en termes 
de droits et de devoirs entre les pro-
fessionnels et les  apiculteurs de loisir.

Au moment des annonces d’Attal, la 
colère est à son comble. Aucune mesure 
pour réguler les prix des produits d’im-

portation, suspension du plan ecophyto,  
le tout soutenu par la politique produc-
tiviste de la FNSEA. On ne peut pas rester 
sans rien dire. Suite à l’évacuation du blo-
cage, l’action prévue le lundi 5 février, ini-
tialement sur le barrage de Saint-Quentin, 
est immédiatement réorganisée au cœur 
de Lyon par les « apis en colère ». Ce sera 
une belle mobilisation, avec mille ruches 
sur la place Bellecour. Les médias natio-
naux sont au rendez-vous. 

Très médiatisée, l’action donne directe-
ment des résultats. Certes, nous n’avons 
pas bloqué les accords de libre-échange, 
mais la pression médiatique a réussi à 
secouer les GMS qui demandent de nou-
veau des miels français. Il reste à s’occuper 
des industriels de l’agroalimentaire et des 
conditionneurs qui profitent encore trop 
des producteurs…

Olivier GACHET,
Apiculteur dans la Loire

 � NOUVEAUX OGM

Le parlement européen donne son feu vert à leur 
dérégulation, les Etats membres bloquent
Le 7 février, la proposition de la commission européenne de déréglementer les nouveaux OGM a été validée par les 
députés européens. Les États-membres, eux, ne se sont pas accordés sur un texte commun, repoussant la réforme 
législative à la prochaine mandature.

Le Comité des représentants perma-
nents (COREPER) des États membres 
de l’Union Européenne s’est réuni le 

7 février afin de trouver un accord du 
Conseil sur la proposition visant à déré-
glementer les OGM/nouvelles techniques 
génomiques (NTG). Le COREPER n’est 
parvenu à aucun accord, ce qui fragilise 
la possibilité d’entamer les négociations 
avec le Parlement et la Commission avant 
les élections européennes de juin 2024.

De leur côté, les parlementaires européens 
ont voté en faveur d’une proposition 
complètement incohérente d’un point de 
vue juridique, et sans aucun fondement 
scientifique, comme l’a souligné récem-
ment l’agence de sécurité sanitaire fran-
çaise ANSES (voir encadré)

Dans un communiqué, ECVC  (Via Campe-
sina Europe, dont la Confédération pay-
sanne est membre) alerte : « Pour mieux 
faire passer ce vote inacceptable, les par-
lementaires tentent de nous enfumer en 
formulant des promesses qu’ils ne pour-
ront pas tenir : ils prétendent que la tra-
çabilité des NTG et l’étiquetage des pro-
duits seront garantis (amendements 264 
et 265). Pourtant, ils ont refusé de rendre 
obligatoire la publication des procédés 
permettant de détecter et d’identifier les 
OGM-NTG. Il sera donc impossible de ga-
rantir le respect des obligations de traça-
bilité, et donc d’étiquetage tout au long 
de la chaîne alimentaire. Sans cette ga-
rantie, les entreprises semencières pour-
ront sans risque de poursuite « oublier » 
de déclarer que leurs semences sont des 
NTG. Les parlementaires prétendent éga-
lement que la non-brevetabilité des NTG 
sera garantie. Mais il faudrait au préa-
lable un accord de la Convention euro-
péenne du brevet, qui regroupe des pays 
non-membres de l’UE, un processus long, 
complexe et au résultat plus qu’incertain. 
ECVC invite le Conseil européen à main

tenir son opposition à la déréglementa-
tion des OGM et le Parlement européen 
à adopter une résolution demandant à 
la Commission de proposer une modifi-
cation du droit européen des brevets afin 
de protéger les droits des agriculteurs, 

des petits semenciers, et la souveraineté 
alimentaire. » 

«  la pression médiatique 
a secoué les GMS qui 

demandent de nouveau 
des miels français »

«  Les stocks des 
apiculteurs sont pleins 
mais pas d’acheteurs »

«  Les entreprises 
semencières pourront 
« oublier » de déclarer  

que leurs semences sont 
OGM »

Les Sauvages, 4 février. La ferme de Fondebrume a accueilli l’apéro du groupe  
Beaujolais vert. 

 �   VIE SYNDICALE

Les femmes de la Conf’ en force ! 
Pas moins de 80 paysannes ont répondu présentes à la rencontre nationale des 
paysannes de la Conf les 16 et 17 novembre. Paysanne à Chaussan, Sandrine 
BOIREAUD témoigne de ce temps fort.

L’idée de ces rencontres natio-
nales est de se nourrir à la fois 
intellectuellement et politique-

ment, d’échanger sur nos actions 
dans nos territoires afin de s’en ins-
pirer et également de proposer des 
pistes concrètes en faveur des pay-
sannes.

Tous ces objectifs ont été atteints 
largement ! Les 2 jours ont débuté 
avec l’intervention de Cécile Bessière, 
sociologue autrice du livre « Le genre 
du Capital », qui décrypte les méca-
nismes de transmission de patri-
moine qui se font systématiquement 
en défaveur des femmes. L’après-
midi, le travail s’est poursuivi dans 
différents ateliers : comment parler 
aux médias, la place des femmes 
dans les élections professionnelles 
à venir, prévenir et réagir face aux 
violences sexistes et sexuelles, réagir 
au sexisme ordinaire, etc.

Le lendemain proposait également 
un programme vraiment riche, tou-
jours en ateliers : articuler vie pro-
fessionnelle et vie personnelle, être 
militante dans nos réseaux, nos 
droits sociaux, l’ergonomie au tra-
vail. Au final, nous avons constitué 
des petits groupes de travail qui 
se réuniront prochainement pour 
avancer sur des thématiques pré-
cises : constituer un programme de 
formation spécifique aux paysannes, 
finaliser un guide de prévention sur 
les violences sexistes et sexuelles, 
élections professionnelles, motion 
pour le prochain congrès, etc. 

On ressort de ces 2 journées le moral 
gonflé à bloc, ravies d’avoir rencon-
tré des paysannes de toute la France 
et d’avoir échangé sur nos actions 
dans nos fermes, dans nos instances. 
Pour rappel, l’ADDEAR69 accom-
pagne un groupe de paysans et pay-

sannes autour de ces questions avec 
des échanges tout aussi passion-
nants : arpentage de textes, écoute 
de podcasts, ateliers en non-mixité 
choisie, mais aussi des événements 
grand public : projection-débat, 
théâtre-forum, conférence gesticu-
lée… Tout le monde y est bienvenu !

Sandrine BOIREAUD,
Paysanne à Chaussan

Contactez-nous

Charlotte Penel  
agriculturepaysanne69@gmail.com  

à l’ADDEAR69

Coralie Pasquier pour la commission 
Femmes Conf nationale  

cpasquier@confederationpaysanne.fr  

Même l’Anses pointe les limites  
de cette nouvelle réglementation

Le 21 décembre, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation 
(Anses) a rendu public son avis scientifique  relatif à l’analyse de la proposition 
de règlement élaborée par la Commission européenne. L’ANSES « pointe des 

limites scientifiques et sanitaires dans la construction des critères » d’équivalence 
des nouvelles techniques génomiques (NTG) selon Agrafil. L’Anses relève que « les 
critères d’équivalence manquent singulièrement de clarté », pointant l’utilisation 
de termes mal définis (site ciblé, pool génétique des obtenteurs, séquence d’ADN 
contiguë). 
Surtout, elle estime que plusieurs critères d’équivalence ne sont pas justifiés scien-
tifiquement, en particulier le seuil maximum de vingt modifications génétiques, et 
qu’ils ne prennent pas suffisamment en compte les risques de certaines modifica-
tions génétiques. 

2 € / kg
C’est à ce prix dérisoire que les 

négociants français ont fait le plein 
de miel d’import toute fleurs d’été, 

alors que le coût de revient des 
apiculteurs français se situe entre 

5 et 10 euros au stade de gros. Une 
concurrence intenable !

Lyon, 5 février 2024. Mille ruches mortes ou vides ont été déposées place Bellecour  
pour  interpeller sur la mort de la filière.
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Des prix minimums d’entrée  Des prix minimums d’entrée  
pour lutter contrer la concurrence déloyalepour lutter contrer la concurrence déloyale

Revendication phare de la Confédération paysanne dans le mouvement des Agriculteurs en Colère,  
les prix minimums d’entrée sur le territoire français permettent de lutter contre la concurrence déloyale des produits agricoles importés.

 � PROPOSITION

Prix minimum d’entrée, mode d’emploi
Principe

Il ne suffit pas de répéter le constat d’inte-
nables distorsions de concurrence, déjà 
largement partagé, pour transformer la 

situation. C'est pourquoi la Confédération 
Paysanne se mobilise pour obtenir l'instaura-
tion de Prix Minimums d'Entrée sur le marché 
français, applicables dans un premier temps 
aux fruits, aux légumes et au miel importés : 
pour chaque espèce, ne seraient admis sur 
le marché intérieur que les lots dont le prix 
serait supérieur au coût de production moyen 
de cette espèce dans les conditions sociales et 
environnementales françaises. Par exemple, 
un abricot espagnol importé n’aurait accès 
au marché français que si son prix est supé-
rieur ou égal au prix minimum d’entrée.  Le 
prix minimum d’entrée serait défini comme 
le prix de revient moyen en France (coût de 
production + rémunération paysanne), déter-
miné par les pouvoirs publics en fonction des 
données fournies par les organisations com-
pétentes (Observatoire des prix et des marges, 
instituts techniques...).

Comment le mettre en place ?
La mise en place pratique du prix mini-
mum d’entrée ne passera pas par le réta-
blissement d’une frontière physique. Des 
contrôles, par exemple de la DGCCRF, s’ap-
pliqueront à toute entreprise achetant des 
produits agricoles. Ils porteraient à la fois 
sur les achats en France (pour le respect de 
l’interdiction d’acheter des produits agri-

coles en-dessous de leur coût de produc-
tion) et sur les achats réalisés à l’étranger 
(pour le respect du prix minimum d’entrée). 
Par ailleurs, des outils de suivi des échanges 
intra-européens déjà existants (ex : TVA, 
déclarations d’échanges de biens) seront 
mobilisés par les services des Douanes.

Quels sont les avantages de 
prix minimum d’entrée par 
rapport aux autres outils 
douaniers ? 
Un premier avantage serait de se proté-
ger sans coincer le système exportateur. Les 
prix minimum d’entrée injecteraient du prix 
dans le système exportateur. Celui-ci dispo-
serait  désormais des moyens économiques 
pour élever la qualité de son offre et donc les 
conditions sociales et environnementales de 
sa production, afin de limiter l’érosion de ses 
parts de marché. Un second avantage serait le 
respect de l’autonomie des pays exportateurs 
et de leurs corps sociaux : rien ne garantit que 
l’exportateur, bénéficiaire de cette augmen-
tation du prix, fera « ruisseler » cette marge 
supplémentaire au bénéfice des maillons an-
térieurs de la chaîne. Oui, et alors?  Ce n’est 
pas en France, fort heureusement, qu’on peut 
légiférer sur le SMIC allemand ou sur l’inspec-
tion du travail espagnole. Ce que font les prix 
minimum d’entrée, c’est donner des marges 
de manœuvre aux luttes sociales dans le pays 
exportateur. Et protéger le pays importateur 
qui serait tenté de tirer toutes les normes vers 
le bas.

Le Réveil Paysan

 � EN PRATIQUE

Quelques exemples de prix minimum

* Nous proposons ici deux prix minimums en fonction de la saison. Il ne s’agit pas d’un tunnel, mais bien d’un prix minimum, en 
dessous duquel il n’est pas possible d’entrer sur les marché français. Ces prix minimums seraient revus très régulièrement à partir 
de l’observatoire des prix et des marges et du RNM.
Source : Réseau des Nouvelles des marchés (RNM) / FranceAgriMer

PRODUIT PRIX HT ORIGINE FRANCE 
STADE DE GROS
(mai 2023)

PRIX HT IMPORT  
STADE DE GROS
(mai 2023)

PRIX MINIMUM D’ENTRÉE HT 
STADE DE GROS
proposé par la Confédération 
paysanne*

Tomate ronde  
cat. I 67-82 mm

2,10 €/kg 1,25€/kg
(Maroc)

1,30 € (pleine saison)  
à 2,20€/kg (début de saison)

Haricots verts cat.  
I fins, cueillis à la main

8,80 €/kg 2,80 €/kg
(Maroc)

5 € (pleine saison)  
à 7,50 €/kg (début de saison)

Fraises standard cat. I 6,26 €/kg 3  €/kg  
(Espagne)

5 €  (pleine saison)  
à 7 €/kg (début de saison)

Miel toutes fleurs d’été 
(tournesol...)

5 à 5,50 €/Kg  
en janvier 2023
3,80 €/Kg  
en janvier 2024 (pour 
ceux qui ont pu vendre, la 
plupart ont encore leurs 
stocks)

Moins de 2 €/Kg  
(Ukraine) en dé-
cembre 2023

5 €/Kg

 � POUR APPROFONDIR

Questions-réponses sur les prix minimums d’entrée
▼ Si les produits agricoles importés 
sont plus chers, comment les familles 

les plus pauvres pourront-elles 
continuer à manger des produits frais ? 

Mécaniquement, en renchérissant les 
importations, les prix minimums 
d’entrée limiteraient l’accessibilité 

des fruits et légumes auprès des familles 
qui disposent (ou font le choix) d’un bud-
get alimentaire restreint. La mise en place 
de prix minimum d’entrée doit donc être 
couplée avec d’autres politiques publiques 
ambitieuses, telle que la mise en place d’une 
sécurité sociale de l’alimentation, qui  per-
mettrait  à tous les citoyens et citoyennes 
d’avoir accès à une alimentation de qualité.

▼ Le prix minimum d’entrée est-il 
légal ? existe-t-il déjà ailleurs ? 

Les prix minimums d’entrée font partie des 
dispositifs d’urgence autorisés par l’OMC 
pour faire face à des importations accrues. 
Certains pays utilisent ou ont utilisé le dis-
positif des prix minimums d’entrée : l’Al-
gérie pour les pommes, la Russie pour le 
bœuf... Et dans une autre branche d’activi-
té, l’Union européenne a très sérieusement 
envisagé de l’imposer à ses importations de 
panneaux solaires chinois. Les prix mini-

mums d’entrée existent également pour les 
accords de libre-échange (par exemple pour 
l’accord UE/Maroc). À l’inverse, il n’existe 
pas (encore  !) dans les échanges intra-eu-
ropéens. Cela nécessiterait une modifica-
tion du traité de Lisbonne (Traité de Fonc-
tionnement de l’Union européenne) et par 
conséquent un accord unanime des États-
membres. Mais la revendication du prix 
minimum d’entrée n’a pas pour vocation à 
être portée sous un angle technique, telle 
que le serait une mesure à mettre en place 
directement : elle participe à un mouve-
ment beaucoup plus large de demande de 
modifications de ce traité (harmonisation 
sociale, fin de l’austérité budgétaire…), et 
est en mesure de représenter notre contri-
bution pour participer à l’établissement 
d’un rapport de forces. 

▼ Cette revendication incite-t-elle 
au repli sur soi, au nationalisme, 

au souverainisme, et, in fine, à des 
valeurs qui sont opposées à celles de la 

confédération paysanne ?
Les prix minimums d’entrée sont à consi-
dérer comme un outil destiné à atteindre 
la souveraineté alimentaire. Cette notion, 
aujourd’hui largement dévoyée dans le 

discours politique, a été développée par la 
Via Campesina (mouvement paysan inter-
national auquel appartient la Confédéra-
tion paysanne) dans un objectif solidaire et 
internationaliste. Rappelons qu’en 1996, la 
Via Campesina définissait pour la première 
fois la souveraineté alimentaire comme « le 
droit de chaque pays de maintenir et de 
développer sa propre capacité de produire 
son alimentation de base, en respectant la 
diversité culturelle et agricole » (déclaration 
de Rome).  La Via Campesina indiquait déjà : 
« Les importations alimentaires ne doivent 
pas éliminer la production locale ni faire 
baisser les prix. Les paysan.nes ont le droit 
de produire les produits de base essentiels 
pour leur pays et le droit d’en contrôler leur 
commercialisation  ». Établir des préférences 
collectives signifie aussi définir l’espace po-
litique au sein duquel ces choix sont faits. 
En ce sens, définir un espace politique par 
les frontières, c’est définir un champ des 
possibles où on peut mettre en œuvre ces 
choix collectifs : choisir que la rémunéra-
tion des paysannes et paysans doit égaler 
ou dépasser leurs prix de revient, que l’ali-
mentation des citoyens et citoyennes doit 
pouvoir être produite au sein de cet espace, 
que les transports de produits frais doivent 
être limités, que les conditions pour que les 
paysans et paysannes puissent se passer de 
pesticides de synthèse doivent être réunies... 

 � CONSTATS

Fruits et légumes, une filière qui 
s’effondre
Confrontés à des salaires bien plus élevés qu’en Espagne et qu’au 
Maroc, l’effondrement de la filière fruits et légumes française est 
emblématique des dégâts du libre-échange. Constats et perspec-
tives.

Depuis les années 90, le secteur des fruits 
et légumes, oublié des politiques agri-
coles, subit une crise grave et durable. 

Les surfaces maraîchères et arboricoles ont 
diminué de plus de 150 000 hectares… Les 
importations n’ont, elles, pas cessé d’aug-
menter. Plus de la moitié des fruits et légumes 
commercialisée en France est désormais d’ori-
gine importée alors que nous étions aupara-
vant auto-suffisants.

Le maraîchage et  l’arboriculture partagent 
plusieurs points communs : l’absence de 
politiques publiques économiques, et donc 
l’abandon par les pouvoirs publics de ces 
productions aux seules lois du marché. La 
majorité des produits importés provient de 
pays de l’Union européenne (Espagne, Italie, 
Allemagne…) où les réglementations sociales 
(droit et coût du travail) et environnementales 
(pesticides) permettent des coûts de produc-
tion bas : il s’agit de véritables distorsions de 
concurrence. Et le constat n’est guère meil-
leur pour les produits certifiés Agriculture 

Biologique. L’imposition de prix bas et volatils 
restreint aux marchés « de niches » les initia-
tives de sortie des pesticides et d’amélioration 
de la qualité des produits. Pourtant, 84 % des 
Français et Françaises sont inquiets des rési-
dus de pesticides dans leur alimentation… 

La création et la multiplication des circuits 
courts de distribution dans tout le pays 
peuvent être une solution aux problèmes 
de marché rencontrés par les productrices 
et producteurs en circuits longs.  Toutefois, 
dans de nombreux territoires, l’offre en fruits 
et légumes en circuits courts (souvent bio) 
devient supérieure à la demande. De plus, 
les circuits courts subissent une concurrence 
croissante de l’importation, notamment sur 
les marchés de plein vent.

Dans ce contexte de concurrence intra-euro-
péenne féroce, privés de surcroît d’un soutien 
de la PAC digne de ce nom, faisant face à des 
situations économiques de plus en plus ten-
dues, les paysannes et paysans produisant des 
légumes, des fruits ont dû élargir le champ 
des possibles pour imaginer des politiques 
publiques. Ce n’est donc pas un hasard si c’est 
dans ces secteurs qu’a émergé la proposition 
de «Prix minimum d’entrée » pour les produits 
importés. 

«  Plus de la moitié des fruits 
et légumes consommés en France  

est maintenant importée  »

 � PERSPECTIVES 

Et dans les autres filières, que propose 
la Conf ?
Cette revendication a émergé des paysans 

dont le revenu dépend du maraîchage, 
de l’arboriculture, et de l’apiculture, 

en raison des conditions exceptionnelles qui 
s’imposent à ces secteurs en France : impor-
tations devenues presque majoritaires par 
rapport à la production, origine essentielle-
ment intra-européenne de ces importations, 
rôle prépondérant du facteur « prix » dans le 
remplacement de la production intérieure par 
l’import et absence quasi-totale de soutien 
public de la PAC pour compenser les baisses 
de prix. Ce même principe pourrait être ap-
pliqué à tous les secteurs agricoles qui font 
face à une pression extérieure sur les prix 
ou pourraient y faire face dans les années à 
venir : la viande ovine et bovine, par exemple, 
impactées par la multiplication des accords de 
libre-échange.

Si nous ne manifestons pas, l’importation 
massive de produits alimentaires continuera 
de créer une pression importante sur les prix 
qui impactera le revenu des producteurs et 
productrices et mettra en péril la pérennité 
des fermes, ainsi que leur renouvellement.  

Voici les propositions que nous faisons pour 
maintenir des prix rémunérateurs dans les 
principales filières agricoles :
     Lait : régulation des marchés, tunnel de 

prix pour une gestion dynamique des 
volumes

     Viande bovine et ovine : sortie des ac-
cord de libre-échange, relocalisation avec 
ré-engraissement en France (bovins), prix 
minimums d’entrée en discussion 

     Céréales : régulation, stockage public 
pour éviter la spéculation

Le Boulou, 26 janvier. La Confédération paysanne bloque le péage de l’autoroute à la frontière espagnole.  
Objectif ? Exiger des prix minimums d’entrée pour les produits importés qui cassent les prix.



▼ Peux-tu nous présenter 
brièvement le Groupement 

d'Employeurs ?
Nous sommes 4 fermes adhérentes : 
le GAEC Monts et Légumes à Haute-
Rivoire, le GAEC La Ferme des équinoxes 
à Aveize, Dominique Poncet à Aveize 
et moi-même du GAEC Les Trois Petits 
Fruits à Chambost-Longesaigne. On 
embauche actuellement 2 personnes 
en CDI, l’une à temps plein et l’autre 
à temps partiel, les 2 sont annualisés 
(plus d’heures en été qu’en hiver mais 
avec un salaire mensuel constant). Le GE 
embauche également des saisonniers.

▼ Quelle a été la motivation 
de départ ?

On avait envie de proposer des contrats 
de travail plus pérennes que les TESA 
saisonniers et précaires. L’intérêt est 
d’abord de fidéliser de la main-d’œuvre, 
pour éviter d’avoir à recruter chaque 
année. A plusieurs, on peut proposer des 
temps pleins ou tendant vers le temps-
plein ce qui facilite la pérennisation des 
emplois. Tout le monde y gagne y compris 
les salariés, qui signent des CDI, avec un 
volume horaire annuel connu à l’avance, 
ils gagnent aussi en compétences et 
nous, on a des salariés plus autonomes 
sur qui on peut s’appuyer sur nos 
fermes  ! Nos deux personnes en CDI 
sont là depuis des années, il y a une vraie 
confiance mutuelle. Je sais qu’avec elles, 
je peux partir en vacances une semaine 
en pleine saison les yeux fermés !

▼ Quelles ont été les démarches 
à la création ?

À la création, il y a des démarches 
obligatoires puisqu’il s’agit d’une société 
à part entière, même si le statut est 

associatif  : déclaration au Centre des 
Formalités des Entreprises pour obtenir 
un numéro SIRET, une déclaration auprès 
de l’URSSAF, une AG constitutive de 
l’association avec rédaction des statuts, 
règlement intérieur et désignation 
d’un-e président-e et d’un-e trésoriè-
re. Ensuite, il faut faire une déclaration 
auprès de la MSA pour que le GE soit 
reconnu comme employeur, une 
affiliation à la TVA, ouvrir un compte 
bancaire, souscrire à des assurances et 
se déclarer aux impôts puisqu’en tant 
que société, le GE est assujetti à l’impôt 
sur les sociétés (en Bénéfice Industriel et 
Commercial ou BIC). L’AFOGC du Rhône 
nous a bien orientés pour cela.

▼ Peux-tu nous expliquer 
comment fonctionne votre 

Groupement d'Employeurs ?
Le GE fonctionne comme un employeur 
« classique » : il faut faire une DPAE 

(Déclaration Préalable A l’Embauche), 
faire des fiches de poste, et les fiches de 
paye sont libellées au nom du GE, qui 
refacture ensuite les heures effectuées 
à chaque ferme. C’est un peu déroutant 
au début mais le GE vend une prestation 
(des heures de travail) aux fermes et leur 
facture de la TVA à 20 %. Tout ça, ce sont 
les obligations légales indispensables au 
fonctionnement du GE. Nous faisons 
une réunion chaque année en décembre 
pour faire le point sur l’année écoulée, 
puis une autre en janvier pour prévoir 
l’année à venir et évaluer les besoins en 
main d’œuvre de chacune des fermes. 
Chaque mois, on fait une estimation 
de ce que chaque ferme aura à verser 
sur le compte en banque du GE pour 
qu’il soit bien approvisionné, en tenant 
compte des rémunérations des salariés, 
des cotisations patronales, de la TVA et 
diverses charges de fonctionnement. 
L’une des paysannes envoie à tous les 
heures effectuées par les salariés le mois 
précédent avec un suivi de leurs heures 
pour chaque employeur. On s’engage à 
faire faire le nombre d’heures prévues 
aux 2 personnes en CDI et ce sont les 
saisonniers qui « absorbent » les aléas 
(surplus de travail ou au contraire, 
baisse d’activité).

▼ Sacrée organisation !  
Comment vous gérez ça ?

Chacun prend en charge une partie de 
ces tâches : les entretiens d’embauche, 
les entretiens annuels, les fiches de paye, 
la comptabilité, le planning de travail 
avec les congés des uns et des autres, 
les arrêts maladie… En fin d’année, si le 
résultat comptable est positif, on fait un 
resto tous ensemble avec les salariés, une 
indemnité symbolique est versée à celles 
et ceux qui prennent en charge un peu 
plus de travail et le reste est provisionné 
pour ne pas être imposé. Ce qui fait que 
ça fonctionne bien, c’est qu’on a défini 
un périmètre de 20 km autour de Haute 
Rivoire (siège social) pour limiter les 
déplacements entre les fermes et, pour la 
même raison, on essaye de faire faire des 

journées complètes sur une même ferme 
aux salariés. On essaye aussi d’être très à 
l’écoute des salariés en terme de temps 
de travail souhaité, de variété des tâches, 
de besoin en formation, de congés, 
etc. Il est judicieux qu’au moins une 
des fermes ait suivi la formation « être 
employeurs » avec l’AFOCG, ça permet 
d’être le plus possible en conformité 
avec les obligations d’un employeur, les 
droits et devoirs, les déclarations MSA, 
etc. 

Propos recueillis par  
Sandrine BOIREAUD

Paysanne à Chaussan
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AGRICULTURE PAYSANNE

 � PORTRAIT

Caire Rostaing, ex vétérinaire reconvertie  
dans les plantes médicinales
À Savigny (Côteaux du Lyonnais), Claire Rostaing a repris un bout de la ferme familiale. Cette ancienne vétérinaire, qui cultive 
des plantes médicinales, revient sur son parcours à l’installation. 

J’ai repris la ferme de mes parents, 
qui étaient en polyculture-éle-
vage, un peu de vaches laitières, 

de vignes, de cerises. On a partagé les 
terres avec mon frère. J’ai repris les 
cerises parce qu’elles sont déjà là, mais 
sinon j’ai tout créé pour les plantes mé-
dicinales. Et mon frère fait du vin. Il y 
avait 20 hectares, dont seulement 5 ou 
6 en propriété. Lui a repris les vignes, et 
on s’est dispatché les prairies. Il y a une 
partie du troupeau qui est partie, et là il 
me reste 7 vaches que je laisse terminer 

leur vie tranquillement chez elles. La 
transmission a pris 10 ans environ. On 
avait pris une médiatrice à la chambre 
d’agriculture, parce qu’on est 5 frères et 
sœurs. Ça a finit par se faire mais c’était 
compliqué.

Le but c’était aussi de reprendre pour 
éviter que les terres de mes parents 
partent en conventionnel. Ils étaient 
en bio, mais sans certification, donc ça 
aurait été dommage. Je voulais aussi 
que ma mère puisse s’arrêter.

Avant j’étais vétérinaire, et petit à 
petit, je me suis spécialisée dans les 
plantes, je suis devenue vétérinaire 
phytothérapeute. Une fois que j’ai 
mis les pieds dans les plantes, c’était 
une évidence de vouloir produire ce 
que je conseillais, avoir des produits 
de qualités qui ne viennent pas de 
l’autre bout du monde. Quand j’ai fait 
le Diplôme Universitaire, c’était une 
révélation. Les clients étaient super en 
demande, et puis même les éleveurs bio.  

J’ai eu l’énorme avantage d’avoir mon 
chômage pendant deux ans. C’est ce 
qui m’a permis de commencer tout 
ça, de me former, et cette année de 

soutenir mon salaire. Même si j’avais la 
capacité agricole, j’avais besoin et envie 
de me former, j’ai suivi des modules 
de formation au CFPPA de Nyons en 
production et transformation de PPAM 
(Plantes à parfum, aromatiques et 
médicinales), séchage, distillation…
Aujourd’hui, je fais des tisanes, des 
huiles de soin, de la gemmothérapie, 
c’est-à-dire des bourgeons de plantes 
que je fais macérer dans de la glycérine, 
de l’eau et de l’alcool, et des teintures-
mères, qui sont des parties de plantes 
macérées dans de l’eau et l’alcool. Tout 
ce que je transforme c’est à but médical, 
je ne fais pas de transfo alimentaire.

Pour les tisanes, c’est la législation 
alimentaire qui s’applique. Elles 
partent en sachets, il n’y a pas trop de 
contraintes particulières. Par contre 
tout ce que je fais au labo, c’est avec la 
législation compléments alimentaires, 
donc c’est un peu plus pointu, il y 
a plein de choses à respecter. C’est 
beaucoup d’administratif, il faut 
déclarer la formule, etc. 

J’assume toute seule ma charge de 
travail. L’indépendance est primordiale 
pour moi. C’est énormément de boulot, 

mais pour moi c’est pas du boulot, 
c’est plus qu’une passion, c’est une 
philosophie de vie. C’est aussi une 
qualité de vie, d’être son propre patron.

Le message que j’aimerais faire passer 
aux porteuses et porteurs de projet, c’est 
que si on a un projet en tête, il faut le 
garder et ne pas se laisser démonter par 
les personnes extérieures qui veulent 
tout modifier. Il faut savoir écouter les 
conseils bien sûr, mais si j’avais écouté 
la Chambre, il aurait fallu que je prenne 
des hectares et des hectares en plus. Il 
faut aussi bien s’entourer. L'AFOCG a 
été tellement essentielle pour moi, c’est 
vraiment génial comme dispositif.

Organisationnelle

Technique

 � INITIATIVE

Embaucher à plusieurs  
via un Groupement d'Employeurs
Il existe plusieurs groupements d’employeurs agricoles dans les Monts et Coteaux du Lyonnais. Amélie Bador, 
productrice de petits fruits rouges à Chambost-Longessaigne nous parle de celui dont elle fait partie : AluMonts.

Genas

Gleize

Nous nous sommes ren-
contrés en pleine pan-
démie. Hélène, titulaire 

d’un Master en langues étrangères, 
enseignait l’anglais et l’espagnol dans 
des collèges et lycées de l’Académie de 
Lyon depuis 4 ans et a « tout plaqué » 
suite à du harcèlement hiérarchique et 
des désaccords avec l’institution à la 

veille du confinement de 2020. Issue 
d’une famille de petits paysans loca-
taires d’une ferme en polyculture-éle-
vage près de Saint-Etienne, j’ai grandi 
au rythme de la nature et des animaux, 
et le retour à mes racines s’est imposé 
comme une évidence. J’avais besoin de 
renouer avec le grand air et une cer-
taine forme de liberté et d’indépen-
dance, et je ne me suis pas interrogée 
très longtemps sur ce que j’allais pro-
duire : je chérissais particulièrement les 
chèvres et le fromage depuis toujours. 
Wwoofing, BPREA, périodes de salariat 
et coups de main à la ferme familiale 
se sont enchaînés, confirmant chaque 
jour un peu plus ce qui sommeillait en 
moi : j’allais m’installer.

Gautier s’était retrouvé à Saint-
Etienne au confinement, un peu par 
hasard. Après plusieurs années dans 
la taille de pierre, il s’était réorienté 
dans la mécanique de précision mais 
s’épanouissait peu au travail. Le milieu 
de l’entreprise, l’ambiance de l’usine, 
le statut de salarié… J’ai grandi entre 
Grenoble et Chambéry et beaucoup 

bougé en Rhône Alpes pour le travail. 
J’avais besoin de souffler un peu, faire 
le point sur ma vie et mes envies. 
L’agriculture trottait dans un coin de 
ma tête. La perspective d’enfin poser 
mes valises quelque part aussi. 

Le confinement et la rencontre avec 
Hélène tombaient à point, s’y sont 
ajoutés quelques mois dans le Diois à 
dépanner des copains sur une ferme en 
brebis laitières, et les idées ont germé.
L’été dernier, le projet d’Hélène 
s’est finalement transformé en un 
projet à deux. Se poser ensemble 
dans une petite ferme avec brebis 
et chèvres, transformer leur lait, en 
faire des bons produits, pour notre 
propre gourmandise et pour les 
commercialiser autour de nous. Voilà 
qui faisait sens. Et puis cet été nous 
avons commencé à visiter des fermes 
et rencontrer des cédants. L’horloge 
se fait un peu pressante car Gautier 
approche des 40 ans (tic tac la DJA !), 
alors nous avons enclenché le parcours 
d’installation, en accompagnement 
avec l’ADDEAR 69, et avons emménagé 

dans les Monts du Lyonnais, Hélène 
trouvant un poste de salariée dans une 
ferme et Gautier réalisant un bac pro 
agricole à distance. Élaboration d’un 
prévisionnel, rendez-vous à la banque, 
formations… Un parcours un peu rude, 
faits de hauts et de bas, pour 
un projet tout aussi flippant 
que motivant !

 

Portrait de candidat∙es
Des candidat∙es à l’installation, il y en a. Mais leur profil a changé. Avec des projets parfois considérés comme « atypiques », bien souvent hors-cadre familial, ils 
cherchent avant tout des contacts. Nous leur donnons la parole dans chaque numéro pour témoigner de cette nouvelle réalité et, pourquoi pas, tisser des liens.

Hélène VIALLETON et Gautier CHEILLAN
➤   Un projet en chèvres et brebis laitières

Leur projet en bref
›  Installation souhaitée début 2025
›  Élevage de chèvres et brebis 

laitières
›  Transformation en fromages 

et yaourts
›  Commercialisation en circuits 

courts
›  Secteur large (42, 43, 69), 

1h autour de Saint-Étienne
›  Surface de 20 à 30 hectares, 

système herbager

Contactez-les !

06 18 61 01 51
helene.vialleton@hotmail.fr

Son installation  
en bref 

›  Installée en 2022 avec DJA, ferme 
familiale

›  Reconversion, ancienne 
vétérinaire

›  SAU: 12,5 Ha : 10 Ha de PP, 1,5 Ha 
de vergers, 5000m2 de PPAM

›  Productions : plantes 
médicinales, cerises et petit 
épeautre, certification AB et 
Demeter

Développée par la Confédération paysanne, l'agriculture paysanne est une 
démarche qui repose sur 6 thèmes à prendre en compte pour orienter les 

politiques agricoles autant que pour gérer sa ferme :
❶  Développer l'autonomie des fermes
❷  Permettre aux paysans de transmettre leurs fermes aux nouvelles 
générations
❸  Encourager les agriculteurs à participer à la vie locale et au dynamisme 
de leur territoire
❹  Répartir équitablement les volumes de production pour que de 

nombreux paysans puissent vivre de leur travail
❺  Développer la qualité et le goût des 

productions agricoles
❻  Travailler avec, et non contre 

la nature, capital essentiel des 
paysans.

La démarche
d'agriculture paysanne
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L’embauche à plusieurs permet une plus grande souplesse pour faire coïncider les besoins des 
fermes et des salariés et ainsi de les fidéliser dans un contrat gagnant/gagnant.

Bien qu’ayant  déjà la capacité agricole, Claire 
a pris le temps de se former au CFPPA de 
Nyons.

«  Mon frère a repris 
les vignes, et on s’est 

dispatché les prairies »

«  L’indépendance  
est primordiale  

pour moi »

Groupement  
d’employeur  
Alu’Monts

   Association loi 1901, affiliée à 
la MSA, assujettie à la TVA

   création en 2020
   siège : Haute Rivoire
    4 fermes adhérentes :
      Dominique Poncet à Aveize 

(Chèvres laitières)
      GAEC Monts et Légumes  

à Haute-Rivoire (Margaux et 
Clément, Légumes)

      GAEC La Ferme des équinoxes 
à Aveize (Fanny et Lucas, Petits 
fruits et légumes)

      GAEC Les Trois Petits Fruits 
à Chambost-Longessaigne 
(Amélie et Sylvain, Petits fruits  
et PAM)

   2 salariés en CDI, 2 saisonniers 
de mai à octobre

   60 000 € de charges
   4340 heures/an, 70% CDI (1.7 

ETP) et  30% saisonniers (0.7 
ETP)

en 
bre

f

En savoir plus
Amélie BADOR :  
06 69 46 58 00

AGRICULTURE PAYSANNE



 � FORMATIONS À VENIR
  « Faire naître, élever, 

sélectionner librement 
ses propres volailles 
de ferme » 

28 et 29 février,  
St Romain en Jarez, Infos :  
agriculturepaysanne69@gmail.
com

  Construire « d’équerre » 
(gagner en autonomie en 
construction bois)

7, 8 et 28 mars, Saint-Maurice-en-
Gourgois, infos :  
agriculturepaysanne69@gmail.com

  Mécanique auto,  
niveau 2 

15 mars à St Etienne 
demande d'infos :  
agriculturepaysanne69@gmail.
com

Détail de toutes ces formations
www.agriculturepaysanne.org/
formations
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INFOS PRATIQUES
 � TOUS NOS CONTACTS 

Confédération
paysanne du Rhône
Indépendante de tout parti politique, la Confédé-
ration paysanne du Rhône est le deuxième syndicat 
agricole derrière la FDSEA-JA. Elle propose un réel 
changement de cap, en réponse au modèle agri-
cole productiviste des 40 dernières années qui a 
engendré : surproductions, crises sanitaires, normes 
aberrantes, dégradation des ressources naturelles, 
disparités entre régions françaises, européennes et 
mondiales et diminution continue du nombre de 
paysans. La Confédération paysanne représente 
les paysan-e-s dans de nombreuses instances, les 
informe, les défend individuellement ou collective-
ment, et tente de faire évoluer les grandes orienta-
tions agricoles par différents moyens : médiatique, 
politique...

Nos principaux représentants
Élus Chambre d'agriculture du Rhône : 
     Jérôme Barange : 06 78 89 57 99
     Angélique Meunier : 06 80 91 75 75
     Antoine Pariset : 06 45 71 30 76
CDOA : Commission Départementale d'Orientation 
Agricole (autorisations d'exploiter...)
     Marick Meunier : 06 76 25 48 24
      Isabelle Douillon : 04 74 04 37 05
     Sylvain Morel : 06 84 18 88 51
SAFER
     Grand Lyon : Laurent Perrin : 06 60 42 50 11
     Nouveau Rhône :

Mathieu Demarest : 06 45 50 40 01
Beaujolais
     Jacques Genetier: 06 67 32 53 97
Comission GAEC
     François Grange : 06 84 13 42 20
Comité d’expertise calamités agricoles
     Marc Besseas : 06 87 24 11 89
Comité plan bio
     Nicolas Aymard : 04 78 46 20 50
Commission de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers
     Antoine Pariset : 06 45 71 30 76
Animatrice syndicale (salarié)
     Julie Riegel : 07 56 89 27 24
69@confederationpaysanne.fr
http://rhone.confederationpaysanne.fr

       confrhone

Comité d'action 
juridique du Rhône
Créé en 2008 par la Confédération paysanne, le 
Comité d'action juridique (CAJ) est une association 
ouverte à tous, adhérent ou non au syndicat. Il a 
pour objet d'accompagner les agriculteurs dans la 
résolution de tout problème ayant une dimension 
juridique (fermage, droit de passage, documents 
d'urbanisme...). Animé par des paysans bénévoles 
formés aux bases du droit, encadrés par 1 juriste à 
l'échelle régionale, le CAJ assure une permanence 
juridique chaque mois à la Tour de Salvagny, sur 
rendez-vous.
CAJ du Rhône :
07 56 82 12 57
Site internet : www.comite-action-juridique.fr

ADDEAR
du Rhône
Aux côtés de la Confédération paysanne, l'ADDEAR 
accompagne les projets de développement allant 
dans le sens d'une agriculture paysanne : accom-
pagnement à l'installation, opération de ferme en 
ferme, appui à la création de circuits courts, dia-
gnostics agriculture paysanne, etc. Véritable labo-
ratoire de terrain, elle innove et accompagne les 
alternatives qui font avancer l'agriculture.
addear.69@gmail.com

INFOS PRATIQUES
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[69] Cherche associé-e ferme caprine
Recherche un ou une nouvelle associée pour début 2025.  
Actuellement en production caprine/transformation 
fromagère sur 23 hectares dans les Monts du lyonnais 
(Sourcieu les Mines), bonne viabilité économique, à 20 
minutes de Lyon.  Agriculture paysanne et bio, marché à 
la ferme paysan, belle dynamique. Outil de travail fonc-
tionnel,  terrains attenants à la ferme, autonomie foin, 
paille et triticale.  
Laura Martinez : 06 49 02 00 64

[69] Cherche associé-e fruits
GAEC 3 associés Marc Guyot, Clémence Beslier et Anne 
Guyot à Saint André la Côte en petits fruits rouges, gros 
fruits et transformation fruitière, AB. En vu du départ 
d’Anne à moyen terme, cherche associé-e qui ait envie 
de partager une aventure collective. Investis dans de 
nombreux collectifs (Grains de ferme, Alter Conso et 
Ethic Monts bio), tout en vente directe et nos ateliers de 
transformations (Désifruit, Terretic). Ouverts à d’autres 
productions végétales, venez avec vos envies !  
06 16 79 81 86 
lahautsurlamontagne@gmx.fr

VENDREDI 1ER MARS (18H)
LYON (EUREXPO)
CONFÉRENCE « ACCORDS DE LIBRE-
ÉCHANGE OU RELOCALISATION 
ÉCOLOGIQUE, IL FAUT CHOISIR ! »
Avec Maxime Combes, économiste
Infos : www.salonprimevere.org

SAMEDI 2 MARS (14H) 
LYON (EUREXPO) 
CONFÉRENCE « L’IMPUNITÉ DES POL-
LUEURS FACE À UN SCANDALE SANI-
TAIRE AUX PFAS » 
Intervenant-e(s) : Anne Grosperrin (vice-
présidente à la Métropole de Lyon) ; Char-
lotte Brasse (porte parole Notre affaire à 
tous – Lyon),  Louis Delon (paysan membre 
de la confédération paysanne)
Infos : www.salonprimevere.org

SAMEDI 2 MARS (16H15) 
LYON (EUREXPO)
CONFÉRENCE « CRISE DE LA BIO, 
LES LEVIERS DE LA RESTAURATION 
COLLECTIVE » 

Intervenant-e(s) : Antoine Pariset (pay-
san et porte-parole de la Confédération 
paysanne du Rhône) Loïc Fayet (membre 
du Mouvement des Cuisines nourricières), 
Laurence Paccard (éleveuse et représen-
tante d'AgriBio), Maud Grard (conseillère 
régionale, membre de la commission Agri-
culture). Table ronde animée par Sophie 
Chapelle
Infos : www.salonprimevere.org

MARDI 5 MARS (9H-16H45) 
L’ARBRESLE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE !
De l’Addear et de la Confédération pay-
sanne du Rhône
Matin : AG statutaires
Après-midi : Préparation des élections 
professionnelles à la Chambre d’agriculture 
(janvier 2025)
Infos : 07 56 89 27 24 
69@confederationpaysanne.fr 

Agenda  Annonces
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 � SIMPLIFICATION DES NORMES

Les propositions de la 
Confédération paysanne
Une simplification administrative est nécessaire. Beaucoup de procédures 
administratives et de normes  sanitaires sont inadaptées à la réalité de nos 
fermes. Mais ne nous trompons pas de cible  : la demande de la majorité 
des agriculteurs et agricultrices qui manifestent est bien celle  de vivre 
dignement de leur métier, pas de nier les enjeux de santé et de climat ou de 
rogner encore davantage sur leurs maigres droits sociaux. 

Les mesures de simplification ad-
ministrative nécessaires :
      régler les dysfonctionnements du 

guichet unique pour les formalités 
d'entreprise

      régularisation immédiate de la situa-
tion des paysan·nes concernés par 
des bugs lors de la mise en place de la 
déclaration unique fiscale et sociale

      simplification drastique de la télédé-
claration PAC

      simplification de l'outil de déclara-
tion SAFRAN pour les aides loups

      abandon du certificat d’engagement 
et de connaissance pour les chiens 
de protection et création d'un statut 
juridique pour ces chiens afin de sé-
curiser les éleveurs sortie des fermes 
qui accueillent plus de 9 chiens de 
protection des ICPE

      versement mensuel de l’aide berger 
sur le modèle de l’aide apprentissage

      simplification des modalités d’éligi-
bilité aux aides d’urgence : beaucoup 
n’ont pas pu toucher l’aide d’urgence 
bio faute de comptabilité certifiée

      suppression des audits biosécurité 
volailles et porcs redondants avec les 
contrôles de l’État

      pas de contrat d'engagement pour 
les 11 000 non-salariés agricoles tou-
chant le RSA

      simplification des accès informa-
tiques DSN (déclaration sociales no-
minatives) et fiche de paye standard 
pour les petits employeurs

      modèle de DUERP de base pour les 
embauches nouvelles ou courtes

      personne physique référente MSA 
pour tout problèmes (cotisations, 
prestations, salariat)

      forfait «  embauche  journée  » pour 
être couvert lors des coups de mains 
ponctuels. 

L’application de normes industrielles 
pose problème quand elles s’appliquent 
uniformément à toutes les tailles de 
fermes sans considération de la diversi-
té des pratiques et des risques associés. 

Les mesures sanitaires à adapter 
à la réalité des fermes : 
      libre choix des modalités d'identi-

fication des ovins comme le règle-
ment européen le permet (plutôt que 
le double bouclage électronique + 
boucle simple qui reste obligatoire en 
France)

      adaptation des mesures de biosécu-
rité aviaire et porcine aux élevages de 
plein-air autarciques

      suppression de l'obligation de notifi-
cation des mouvements de volailles 
pour les bases de données interpro-
fessionnelles : pour un élevage mul-
ti-bandes en circuits courts c'est plu-
sieurs notifications par semaine pour 
quelques animaux

      suppression de la formation "bien-
être animal" imposée aux détenteurs 
de volailles et de porcs ou refonte du 
contenu pour l’adapter aux différents 
types d’élevage : « On nous fait faire 
des formations bien-être animal et 
bio sécurité déconnectées de notre 
réalité, de la taille de nos- élevages, 
de nos types de commercialisation, 
de l'agriculture biologique. » 

      révision de la réglementation relative 
à la surveillance et à la lutte contre 
les infections à Salmonelle dans les 
élevages de volailles, dont les moda-
lités sont incompatibles avec le plein-
air.

 � INFOS PRATIQUES

Aides Fruits et légumes
Dans le cadre du Plan de souveraineté pour la filière Fruits et légumes, 5 
guichets France 2030 ouvrent afin de soutenir les investissements dans 
des agro-équipements innovants, pour la compétitivité et la résilience des 
filières 
      Un guichet dédié à financer l’achat de solutions innovantes pour les serres,avec une enve-

loppe de 30M€ 
      Un guichet dédié à financer l’achat de solutions innovantes pour les vergers (agroéquipe-

ments et plants), avec une enveloppe de 30 M€ 
      Un guichet dédié à financer l’achat d’autres solutions innovantes pour les filières de fruits 

et légumes, avec une enveloppe de 20 M€ 
      Un guichet dédié à financer l’achat de solutions innovantes d’irrigation (France métropoli-

taine), avec une enveloppe de 10 M€ 
     Le 5ème guichet est dédié aux Outre-mer. 

+ d'infos : https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/France-2030-Sou-
verainete-alimentaire-et-transition-agroecologique/France-2030-Agricul-
teurs

Aux adhérentes et adhérents A Lyon, le 08 février 2023

La Confédération Paysanne du Rhône et l’ADDEAR du Rhône ont le plaisir de vous inviter à leurs 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
MARDI 5 MARS - L’ARBRESLE 

CP69 : 07 56 89 27 24 -  69@confederationpaysanne.fr / ADDEAR69 : addear69.ap@gmail.com / 
58 rue Raulin – 69007 Lyon 

9h00  : Accueil, café-croissants, table de presse

9h30-11h : AG de l’ADDEAR

11h-12h30 : AG extraordinaire de la Conf (modifications de statuts) et AG ordinaire

12h30-14h00 : On casse la croûte ! (chacun.e apporte un plat à partager)

14h00 : C’est parti pour les élections professionnelles à la Chambre d’agriculture !
Les élections sont en janvier 2025, dans moins d’un an ! Mise en perspective des enjeux et débat, avec la 
participation de Stéphane Galais, Secrétaire national, éleveur bovin et maraîchage en Ille-et-Vilaine

15h-16h45 : Quelles envies et actions de terrain pour la campagne ? Travail en sous-groupe

16h45 : Le verre de l’amitié !

PROGRAMME

Votre présence à cette journée compte et nous comptons sur vous !
Si toutefois vous ne pouviez pas venir, merci de déléguer votre vote à une tierce personne en nous 
prévenant par mail ou par courrier.

Amitiés paysannes 
Les représentant.es de l’ADDEAR et de la Conf du Rhône
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Mars - Mai 2024

TOURNÉE DE FERMES COLLECTIVES  

D’AUVERGNE RHÔNE-ALPES

2024 au réseau



Sylvain Duffoux, à St-Didier-sur-Beaujeu
Un virage à 180 degrés en bovin allaitant
Ubac. Plein nord. Vue dégagée sur les 

Monts du Beaujolais. Sylvain Duffoux 
émerge au milieu de ses 24 stères de 

bois – de quoi passer l’hiver ici – bien entre-
posées devant la maison. Il a hésité avant de 
nous recevoir. «  Je veux donner aucune le-
çon... L’humilité, c’est important pour moi ». 
Quatrième génération sur place. Sylvain 
s’installe en 2003 à la suite de son père, 
une « machine à travailler » et de sa mère, 
conjointe collaboratrice. En 1990, ses parents 
ont 35 vaches laitières, 10 allaitantes et 30 
chèvres laitières. Ayant créé une entreprise 
de travaux agricoles (ETA) et de travaux pu-
blics pour payer les dettes de la ferme, le père 
ne garde que la partie ETA-TP au moment 
de l’installation de son fils. « Mes parents ne 
voulaient pas que je reprenne la ferme, ils ne 
voulaient pas d’une vie de misère pour moi. 
Mais j’avais la passion de l’élevage depuis 
tout petit  ». Sylvain, s’installe avec la DJA, 
avec 28 mères charolaises sur 50 Ha. Il fait de 
la vente de broutard à l’export, engraisse les 
vaches de réforme. Il construit une stabula-
tion en 2005, récupère 30 hectares fin 2007, 
agrandit le bâtiment en 2008. Il continue de 
grossir jusqu’à atteindre 60 vêlages et une 
centaine d’hectares en 2014.

« On m’avait dit que pour avoir un revenu 
en bovin allaitant, il fallait 60 mères et 100 
hectares. J’ai fait confiance. Mais ça ne 
tenait pas compte du potentiel des terrains, 
s’ils sont mécanisables... Chez moi, ils sont 
caillouteux, au nord, à faible rendement. Je 
n’étais pas du tout autonome pour nourrir 
mes bêtes. J’étais au point techniquement, 
je bossais comme un fou et ce n’était pas 
rentable. »
En 2014, le paysan a une première alerte. 
« J’étais à bout physiquement et mentale-
ment… j’étais dans une impasse ». Il réduit 
son troupeau à 45 vêlages et laisse une di-

zaine d’hectares dans la plaine.
En 2018, seconde alerte  : le troupeau est 
atteint par la FCO et l’éleveur d’une violente 
hernie discale. Les vêlages de septembre se 
passent mal. « Ça a été un déclic. Le méde-
cin m’a dit "Soit vous vous calmez, soit ça 
va vous calmer"  ». Sylvain prend le temps 
de mettre à plat tout son projet, avec son 
groupe AFOCG1 et une coach. Son projet 
inclut aussi son projet de vie personnel.  
« Avant, y’avait que la ferme. Mais il fallait 
que je m’aère. L’endettement me mettait 
une pression psychologique énorme. »

Il profite donc de la fin du remboursement 
d’une grosse annuité, 12 000 euros de moins 
en 2020, pour réduire son troupeau à 30 
mères. « J’ai adapté mon troupeau au poten-
tiel de mes terrains pour être autonome  ». 
Le changement climatique aussi a un impact 
sur sa ferme. «   J’étais de moins en moins 
autonome en foin. Et la source qui me sert à 
abreuver les bêtes s’est tarie cet été, de juin 
à octobre, une première en 90 ans. »
Bien calé dans le système, Sylvain fait un 
virage à 180 degrés, pour se reconnecter 
aux réalités environnementales. «  J’avais 
aussi besoin d’une quête de sens. Avant, je 
produisais, j’avais une bonne performance 
sur mes animaux, mais la production me 
coûtait cher et je ne gagnais pas ma vie » 
analyse t-il. « Moi dans le fond, je suis écolo, 
d’ailleurs quand on est paysan, logique-
ment, on voit bien que la nature est notre 
outil de travail numéro un et qu’il faut la 
préserver ! »  
Aujourd’hui, malgré la baisse de production, 
l’éleveur fait plus d’EBE qu’avant, en limitant 
fortement les charges. « Par exemple, j’uti-
lise beaucoup moins le tracteur qu’avant  : 
la baisse de la taille du troupeau m’a per-
mis de repasser à une distribution du foin 
à la main. Je veux aussi tendre vers un sys-
tème en libre-service. » Adhérent du réseau 
Patur’ajust, en lien avec l’ADDEAR, Sylvain 
expérimente également le report sur pied 
depuis deux ans (pâturage sec). Avec des ré-
sultats très encourageants. « C’est passion-
nant de s’adapter en fonction des années, 
des opportunités. Pour moi, pas question de 
faire du foin sur une parcelle, et de ramener 
ce foin au râtelier sur cette même parcelle ». 
Ayant entamé une conversion bio en 2021, 
l’éleveur continue de vendre ses bêtes au 
même négociant, même si celui-ci lui achète 

au prix du conventionnel. « C’est un ami, je 
préfère essayer de trouver une solution plu-
tôt que de couper avec lui.  J’accorde beau-
coup d’importance au relationnel ». Surtout, 
Sylvain sait que le problème est global. « On 
a cassé le bio, notamment avec le HVE. On 
voit l’évolution du climat, je replante des 
haies, je passe en bio, mais c’est pas valo-
risé, on n’est pas poussé à travailler dans le 
bon sens. C’est scandaleux. » 
Avec ce besoin d’ouverture en dehors du 
monde agricole et sa curiosité naturelle, 
Sylvain est entré dans une petite association 
de patrimoine, et participe de temps à autre 
à des fouilles archéologiques, tout heureux 
d’avoir découvert « des tuiles qui ont 1000 
ans  !  ». Profondément sociable, il continue 
également son engagement ponctuellement 
dans le club de foot de Saint-Igny-de-Vers. 
Ce qui ne l’empêche pas d’être tout de même 
en lien avec de nombreux agriculteurs-
trices, notamment via la FD CUMA dont il est 
administrateur. « J’aime pas trop le matériel, 
mais j’aime surtout pas le payer. » lâche t-il. 
« C’est un super modèle, une CUMA. Ce que 
j’aime, c’est rencontrer des gens, voir que 
lui, il fait comme ci, lui,  il fait comme ça, 
rencontrer des gens différents... Ça me per-
met de me remettre en question, à la fois 
sur la ferme, mais aussi humainement. » S’il 
ne milite pas à proprement parler, Sylvain a 
envie de passer du temps pour communiquer 
en dehors du monde agricole «  C’est pas 
en restant dans l’entre-soi qu’on va faire 
avancer les choses. J’ai envie d’échanger, 
avec les associations écologistes telles que 
le Conservatoire des espaces naturels, par 
exemple. Mais aussi dans les écoles. C’est 
en discutant avec la société qu’on peut 
avancer sur les préoccupations du monde 
agricole.  » 

Sylvain dégage aujourd’hui une forme 
d’apaisement qui lui faisait auparavant dé-
faut. « Mon dos, c’est la plus belle chose qui 
me soit arrivée. Sans mes ennuis de santé, 
je n’aurais jamais changé. J’ai toujours ma 
ferme et j’en suis heureux. J’aime encore 
mieux la façon dont je fais mon métier 
aujourd’hui qu’il y a 10 ans. » Pour autant, 
Sylvain ne veut pas servir de modèle. « Ce 
qui marche quelque part ne fonctionne pas 
ailleurs. Je ne veux donner de leçon à per-
sonne. »

  Samuel RICHARD

Données  
technico-économiques
   Exploitation individuelle
    Imposition au réel
    86 Ha (avait 100 Ha en 2014), dont 35 Ha 

en propriété
    Certification bio depuis 2023 (vente en 

conventionnel faute de débouchés)

Elevage de vaches allaitantes
    30 mères de race charolaise (60 en 2014)
    100 % Insémination artificielle
    vêlages groupés en septembre-octobre
    ration hiver : 1,5 kg d’aliment complet bio / 

vache / jour, foin, enrubannage
    ration été : herbe et foin
    mâles : vente de broutards (9-10 mois) filière 

classique. 350 kg de poids vif (avant 420-
430, moins de concentrés)

    femelles : premier tri des génisses au vêlage, 
en élève 12 par an pour le renouvellement

    réformes  : vendues en maigre filière clas-
sique. 5 à 6 par an engraissées pour vente 
directe, abattues à Charlieu, découpe sur 
place, vente en colis récupérés à la ferme. 
Une partie en steaks hachés surgelés

SAU 100 % Prairies permanentes
    86 Ha répartis en 3 îlots, aux 2/3 mécani-

sables, 35 Ha possible en fauche
    35 Ha en foin ou enrubannage
    10 Ha en report sur pied (pâturage « à sec »)
    le reste en pâturage classique
    adhésion au réseau Pâtur’ajust en lien avec 

l’ADDEAR

Bâtiments 
    Un stabulation aire paillée 800 m², une 

stabulation de 450 m² (stockage matériel, 
fourrage, génisse d’un an, vaches engrais-
sées l’hiver), un bâtiment de stockage four-
rage 200 m² 

Matériel 
    Propriété  : 2 tracteurs de 100 CV (2009, 

2004), matériel de fenaison, 2 remorques, 
1 girobroyeur, 1 tonne à eau, 1 pailleuse

    en copropriété  : 1 bétaillère, 1 épandeur à 
fumier

    en CUMA : 1 enfonce-pieu, 1 afute-piquet, 
1 débroussailleuse, 1 plateau fourrager, 
1 broyeur, 1 semoir de sursemis 

Elements économiques 2022
    CA : 113 000 €
    EBE : 30 507 €
    PAC : 48 700 € (dont aide conversion AB : 

11 200 €) 
    comptabilité : AFOCG

TÉMOIGNAGE I DES FEMMES, DES HOMMES, DES FERMES…

Genas

Gleize

Le Réveil Paysan12

«  Je ne veux donner  
de leçon à personne »

« L’endettement  
me mettait une pression 
psychologique énorme »

« Un revenu en allaitant,  
c’est 60 mères  

et 100 hectares  »

Installé sur la ferme familiale en 2003, en système « classique », Sylvain DUFFOUX a eu un souci de santé qui 
l’a poussé à remettre complètement à plat son projet agricole et son projet de vie en 2018.

HIVER 2024 - N° 133

1 - AFOCG  : Association de Formation Collective à 
la Gestion

la ferme de 
Sylvain Duffoux 
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